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Éducation sans violence : que signifie 
son ancrage légal dans le Code civil ?

17 mars 2026, Colloque national Integras

Jacqueline Sidler, responsable programmes / membre de direction
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Éducation sans violence
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L’éducation sans violence ne signifie pas :

− Absence de limites

− Évitement des conflits

− Indulgence

L’éducation sans violence signifie :

− Responsabilité claire des adultes

− Protection contre la violence

− Relation, orientation et fiabilité

− Gestion réfléchie du pouvoir
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Le long chemin politique vers une éducation 
sans violence
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Message du Conseil fédéral ( 
object 24.077) L’éducation sans 
violence doit être inscrite dans le 
CC
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Droit en vigueur Modification

Art. 302

1 Les parents sont tenus d’élever l’enfant 

selon leurs facultés et leurs moyens et ont le 

devoir de favoriser et de protéger son 

développement corporel, intellectuel et moral.

1 (…) 

En particulier, ils [les parents] sont tenus de 

l‘élever sans recourir à la violence, 

notamment sans châtiments corporels ni 

autres traitements dégradants.

4 Les cantons veillent à ce que les parents 

et l’enfant puissent s’adresser, ensemble 

ou séparément, à des offices de 

consultation en cas de difficultés dans 

l’éducation.

Ancrage légal dans le CC à partir du 1.7.2026



Violence dans l’éducation – Définition et formes

13.03.2026© Kinderschutz Schweiz 6

Méthode éducative (recours à la violence physique et psychologique) visant à 

punir/discipliner l’enfant en raison d’un comportement inapproprié, réel ou supposé. 

• Violence physique : atteinte à l’intégrité physique telle que coups ou autres 

actes violents comme brûler, étrangler, secouer.

• Violence psychologique : menacer, insulter, ridiculiser, humilier mais aussi 

dévaloriser et ignorer.  

• Négligence : omission ou refus des soins nécessaires tels que : manque ou 

insuffisance de soins (alimentation, hygiène corporelle, soins de santé), de 

surveillance (encadrement, protection) ou d’incitation/stimuli.



Qu’est-ce qui n’est pas de la « violence dans 
l’éducation » – délimitations 
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Protection 

contre un 

danger
Protection de 

la santé
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Toute intervention physique n’est pas de la violence.

Quelles sont les tâches de l’éducation ?

Les personnes chargées de l’éducation de l‘enfant doivent s’occuper de 

l‘enfant – l’éduquer – le protéger 



Faits et chiffres – Violence dans l’éducation
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Près de 50% 
des enfants en Suisse subissent des 

violences à la maison.

Plus de 20% 
des parents interrogés ont 

régulièrement recours à la violence 

psychologique. 

Près de 40% 
des parents ont recours à la maison à la 

violence physique, dont 6% 
régulièrement.

Source : Bestrafungsverhalten von Eltern in der Schweiz (Schöbi et al. 2023/2024)
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Parents souffrant de problèmes psychiques 
et leur comportement éducatif 
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Source : Elternverhalten in der Schweiz, Schöbi et al., 2025 Universität Freiburg



Pourquoi c’est important
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• La loi comme signal clair – apporte 

de la clarté (caractère de modèle)

• Renforcement de la prévention 

(sensibilisation, soutien plutôt 

qu’interdiction) 

• Confrontation avec la pratique 

éducative

• Moteur pour un changement culturel
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L’éducation sans 
violence ne va pas de soi



Violence psychologique 
dans l’éducation
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De nombreux parents ou 

professionnel·le·s ont recours à la 

violence psychologique sans en avoir 

conscience – souvent dans les situations 

de stress, d‘épuisement ou de 

surmenage. 
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Violence psychologique 
dans l’éducation
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• …lorsque l’enfant est volontairement effrayé 

ou blessé – par des mots ou des actes.

• ... lorsque la réaction n’est pas 

compréhensible pour l‘enfant.

• ... lorsque l’enfant perçoit la réaction comme 

une agression directe, personnelle, à son 

égard.

Être témoin de violence domestique doit être 

considéré comme une violence psychologique 

subie. 



Conséquences de la violence psychologique
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Attention de ne pas glisser vers la violence 
psychologique !
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Je te l’ai déjà dit 

100 fois !

Tu me déçois 

toujours…

Expériences recueillies en Allemagne, après 20 ans d’ancrage légal

Tu ne fais 

rien comme 

il faut !
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La violence 
psychologique est 

invisible et laisse des 
traces



Négligence affective – violence par omission
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Lorsque les besoins affectifs fondamentaux d’un enfant ne sont pas satisfaits 

pendant une assez longue période, par exemple :

− manque d’affection

− manque d’intérêt

− inaccessibilité émotionnelle

− pas de résonnance en réaction aux sentiments

− manque d’orientation et de fiabilité



Comment l’enfant vit-il la situation ?
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• Pour l’enfant, ce n’est pas l’intention des parents/professionnel·le·s qui compte

• C‘est l’effet qui est décisif

• L’enfant se sent-il :

− en sécurité ou menacé ?

− considéré ou dévalorisé ?

− Peut-il comprendre mon comportement – ou celui-ci lui semble-t-il 
imprévisible ?

Pour bien se développer, les enfants doivent se sentir en sécurité, aimés et 

considérés.



Les conséquences 
dépendent de…
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Intensité et fréquence de la violence

Combinaison de différentes formes 
de violence

Durée de l‘expérience de violence



Éducation sans violence – de la posture à 
l’orientation professionnelle
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Protection contre la violence et la violation des limites

Les professionnel·le·s reconnaissent la violence dans l’éducation, la nomment en 

employant les termes corrects et agissent en vue de protéger.

Fixation des limites et élaboration de règles sans violence

Les professionnel·le·s fixent les limites et les règles nécessaires de manière claire, 

respectueuse et proportionnée.

Gestion du stress, du surmenage et des émotions fortes

Les professionnel·le·s reconnaissent la surcharge chez les adultes et les enfants et 

agissent en vue d’une désescalade.

:
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Attitude et fonction de modèle 

Action passant par : langage, approche relationnelle, gestion du pouvoir, fixation des 

limites

Approche et soutien ciblés des parents

− nommer clairement la violence psychologique et la négligence affective

− soulager les parents

− indiquer des alternatives

− apporter du soutien

Possibilités des professionnel·le·s de 
l’éducation sociale
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− les professionnel·le·s ne peuvent pas contrôler le comportement parental

− ne peuvent pas obliger au changement

− et ne remplacent pas une thérapie

À cela s‘ajoute  :

− conflits de loyauté chez les enfants/jeunes

− rejet ou honte chez les parents

− limites structurelles telles que temps et ressources

Limites de l’action socio-éducative
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L’éducation sans violence ne va pas de soi, elle se manifeste au quotidien – et 

non dans un modèle

Le langage, la fixation des limites et l’approche relationnelle sont décisifs, 

notamment en cas de stress.

La violence psychologique et la négligence affective sont des formes réelles de 

violence

Elles sont souvent invisibles – et doivent être prises au sérieux au niveau 

professionnel, même sans traces visibles

Les professionnel·le·s ont une action – et non pas la responsabilité exclusive.

Le soutien est possible, le changement ne peut être imposé

Messages à retenir



L’éducation sans violence 

est un choix professionnel 

au quotidien – même 

lorsqu’il s’agit de gérer 

l’invisible
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Merci pour votre 
attention !
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Contact

Kinderschutz Schweiz

Schlösslistrasse 9a

3008 Bern

Tel. 031 384 29 29

info@kinderschutz.ch

www.kinderschutz.ch

mailto:info@kinderschutz.ch
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